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1. INTRODUCTION 

1. La question intitulée "Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les 
pratiques israéliennes affectant 13s droits de l'homme du peuple palestinien et des 
autres Arabes des territoires occupés" a été inscrite à l'ordre au jour provisoire 
de la quarante-cinquième session de l'Assemblée générale conformément à la 
résolution 44140 A de l'Assemblée. 311 date au 8 décembre 1989. 

2. A sa 3e séanc3 plénière, le 21 septembre 1990, l*Assemblée générale a, &r la 
recommandation du Bureau, décidé d'inscrire cette question à son ordre au jour et 
ae la renvoyer à la Commission politique spéciale. 

3. La Commission politique spécial8 a examiné cette question à ses Me, 20e, 22e, 
24e, 26e et 278 séances, du 21 au 28 novembre 1990 (voir A/SPC/45/SR/10. 20, 22, 
24, 26 et 27). 

4. La Commission était saisie aes rar,ports ci-après I 

a) Note du Secrétaire général transmettant le vingt-deuxième rapport du 
Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiquas israéliennes affectant les 
droits de l'homme du peuple palestinien et des autres Arabes des territcires 
occupés (A/45/576): 
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b) Note &J Secrétaire général transmettant le rapport périodique au Comité 
spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de 

l'homme du peuple palestinien et des autres Arabes des territoires occupés pour la 
période comprise entre le 25 août et le 30 novembre 1989 (A/45/84): 

cl Note du Secrétaire général transmettant le rapport périodique du Comité 
spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de 
l'homme du peuple palestinien et des autres Arabes des territoires occupés pour la 
période comprise entre le ler décembre 1989 et le 31 mars 1990 (A/45/306): 

a) Rapport du Secrétaire général présenté en application de la résolution 
44/48 A ae l'Assemblée générale (A/45/608): 

e) Rapport du Secrétaire général présenté en application de la résolution 
44148 B dF l'Assemblée générale (A/45/609); 

f) Rapport au Secrétaire général présenté en application de la résolution 
44/48 C de l'Assemblée générale (A/45/610); 

g) Rapport du Secrétaire général présenté en application de la résolution 
44/48 D de l'Assemblée générale (A/45/611)) 

h) Rapport du Secrétaire général présenté en application de la résolution 
44/48 E de l'Assemblée générale (A/45/612): 

i) Rapport du Secrétaire général présentd en application de la résolution 
44/40 F de l'Assemblée générale (A/45/613)) 

j) Rapport du Secrétaire général présenté en application de la résolution 
44/48 G de l'Assemblée générale (A/45/614). 

5. La Commission était également saisie de 19 lettres, datées au 27 décembre 1989 
(A/45/72-S/21061), au 23 avril (A/45/253-S/21269), du 27 avril (A/45/258-~/21276), 
au 21 mai (A/45/283-S/21308), au 22 mai (A/45/285-S/21311), au 30 mai 
(A/45/295-S/21321), au 12 juin (~/45/3ii-5/21356), au 22 juin (A/45/317-S/2136g), 
du 26 juin (A/45/326-S/21378), du 26 juillet (A/45/360-S/21410), du 14 septembre 
(à/45/506-5/21752), au 21 septembre (A/45/532-S/71809), au 24 septembre 
(A/45/534-S/21813), au 8 octobre (A/45/596-S/21850), du 19 octobre 
(A/45/655-S/21888), du 2 novembre (A/45/703-S/21926), au 5 novembre 
(A/45/704-S/21928), au 14 novembre (A/45/722-5121942) et au 19 novembre 1990 
(A/45/727-8/21949), adressées au Secrétaire général par 1'0bservateur permanent de 
la Palestine auprès de l'Organisation des Nations Unies ou par le Chargé d'affaires 
par intérim ae la Mission permanente d'observation de la Palestine auprès de 
l'Organisation des Nations Unies; de cinq lettres, datées du 31 janvier 
(A/45/93-S/21118), au 9 février (A/45/116-S/21137), au 13 février 
(A/45/121-S/21143), au 21 avril (A/45/260-W21280) et au 24 mai (A/45/290-S/21335), 
adressées au Secrétaire général par le Représentant permanent de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques; de deux lettres, datées du 7 février 
(A/45/114-W21134) et du 27 mars 1990 (A/45/182-S/21213), adressées au Secrétaire 
&étal par le Représentant permanent de l'Arabie Saoudite auprès de l'organisation 
aes Rations Unies et par le Chargé d'affaires par intérim âe la Mission permanente 
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d'Arabie Saoudite auprès de l'organisation des Nations Unies, respectivement; d'une 
lettre datée du 12 février 1990 (A/45/122-S/21144), adressée au Secrétaire général 
par le Représentant permanent de la Tunisie auprès de l'organisation des 
Nations Unies; d'une lettre datée du 23 mai 1990 (A/45/288-S/21332), adressée au 
Secrétaire général par le Représentant permanent de l'Irlande auprès de 
l'Organisation des Nations Unies; d'une lettre datée du 28 juin 1990 (A/451333 
et Corr.l), adressée au Secrétaire général par le Représentant permanent de la 
République arabe syrienne auprès de l'Organisation des Nations Unies; d'une lettre 
datée du 19 septembre 1990 (A/45/421-W21797). adressée au Secrétaire général par 
Xe Représentant permanent de l'Egypte auprès de l'Organisation des Nations Unies: 
d'une lettre datée du 18 octobre 1990 (A/45/650-S/21886), adressée au Secrétaire 
général par le Représentant permanent de l*Indonésie auprès de l'Organisation des 
Nations Unies: et d'une lettre datée du 20 mars 1990 (A/45/175-S/21199), adressée 
au Secrétaire général par le Président au Comité pour l'exercice des droits 
inaliénables du peuple palestinien. 

6. A 7.a 18e séance, le 21 novembre, le représentant de Sri Lanka, Président du 
Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les 
droits de l'homme du peuple palestinien et des autres Arabes des territoires 
occupés, a présenté le rapport au Comité (~1451576). 

II. EXAMEN DES PROPOSITIONS 

7. Au cours de ses débats, la Commission politique spéciale a examiné les sept 
projets de résolution énumérés ci-dessous. 

A. Proiet de résolution AlSPW4WL.27 

8. A la 278 séance, le 28 novembre, le représentsnt du Bangladesh a présenté un 
projet de résolution (A/SPC/45/L.27) ayant pour auteurs les pays suivants t 
Afahanistan, panaladesh, pw, Bm, $&&, Jndonézia, 
tilaisig, pm et JZembie, auxquels se sont jointes ensuite l'-pa, les Çomorea 
et Wlaaascay. 

9. A la même séance, la Commission s'est prononcée comme suit sur le projet de 
résolution WsPC/45/L.27 : 

a) La Commission a adopté le paragraphe 6 par 63 voix contre 20, avec 
32 abstentions. Le vote a été enregistré et les voix se sont réparties comme 
suit J.1 : 

,&/ Les représentants de la Belgique, de l'Espagne et au Portugal ont déclaré 
par la suite que leur délégation avait eu l'intention de voter contre le 
paragraphe 6 du projet de résolution A/SPC/&/L.27: les représentants du Ghana et 
de la Malaisie ont déclaré par la suite que leur délégation avait eu l'intention de 
voter pour le paragraphe 6 du projet de résolution A1SPC1451L.27: la représentant 
de la République-Unie de Tanzanie a déclaré par la suite que si sa &l&gation avait 
été présente iois Gü vüts, elle o=rrit vet9 pour IP Paragraphe 6 du projet de 
résolution AGPC14WL.27. 

/ . . . 
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. Qnt vote WaK : Afghanistan, A13anie, Algérie, Angola, Arabie SaOUdit6. 
Bahreïn, Bangladesh, Bénin, Botswana, Brunéi Darussalam, 
Burkina Faso, Chine, Chypre, Colombier Congo, Cuba, 
Djibouti, Emirats arabes unis, Guinée, Guyana, Haïti, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jordanie. Lesotho, Liban. Madagascar, 
Maldives, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Myanmar, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Qatar, République arabe syrienne, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland. Togo. 
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 

. 
Qnt vote contre I Allemagne, Australie, Canada, Danemark, Etats-Unis 

d'Amérique, Finlande, France, Grèce. Hongrie, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Japon, Malte, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Tchécoslovaquie. 

m I Argentine, Autriche, Bahamas, Barbade, Belgique, Bolivie, 
Brésil, Bulgarie, Cameroun, Costa Rica, Côte d'ivoire, 
Egypte, Equateur, Espagne, Ethiopie, Jamaïque, Kenya, 
Liechtenstein, Luxembourg, Malawi, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, République centrafricaine, Roumanie, 
Samoa, Suède, Thaïlande, Turquie, Uruguay, Venezuela. 

b) La Commission a adopté l'ensemble du projet de résolution par 80 voix 
contre 2, avec 36 abstentions (voir par. 25, projet de résolution A). Le vote a 
été enregistré et les voix se sont réparties comme suit ,2/ t 

. 
pst vote boult t Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Arabie Saoudite, 

Argentine, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Bénin. Bolivie, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Congo, Cuba, Djibouti, Egypte, 
Emirats arabes unis, Equateur. Ethiopie, Guinée, Guyana, 
Haïti, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), 
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Kenya, Lesotho, 
Liban, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria. Oman, Ouganda, 
Pakistan, Pérou, Philippines, Qatar, République arabe 
syrienne, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Sénégal, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, 
Swasiland, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, Yémen, 
Youqoslavie. Zambie. Eimh=&wa+ 

/ . . . 
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-9té contre : Etats-Unis d'Amérique, Israël. 

Se sont abstenus : Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, 
Cameroun, Ccnada, Costa Rica, Côte d*Ivoire. Danemark, 
Espagne, Finlands, France, Grèce, Hongrie, Irlande, 
Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Liechtenstein. 
Luxembourg, Malawi, Malte, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, République centrafricaine, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grands-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Samoa, Suède, Tchécoslovaquie, Uruguay. 

B. ,PP 

10. A la 27e séance, le 28 novembre, le représentant du Pakistan a présenté un 
projet de résolution (A/SFC/45/L.28) ayant pour auteurs les pays suivants : 
E,kBm&&, Brun& Darussalam, BO, !&&, InUonésie, 

Eê_istan et ssmbie, auxquels se sont joints par la suite les Çomores, 
l'&B& et Mm r. 

11. A la même séance. la Commission a voté comme suit sur le projet de résolution 
A/SPC/45/L.28 : 

a) La Commission 
a été enregistré et les 

. Dnt vote vour t 

a adopté le paragraphe 1 par 119 voix contre une. Le vote 
voix se sont ritparties comme suit 91 t 

Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, Arabie 
Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bolivie, Botswana, 
Brésil, Brun& Darussalam, Bulgarie, Cameroun, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
u'Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, Emirats arabes 
unis, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, France, Grèce, Guinée, Guyana. Haïti, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique a*), 

31 Le représentant de la Barbade a déclaré par la suite que sa délégation 
avait eu l'intention de s'abstenir sur l'ensemble du projet de résolution 
A/SPC/45/L.27; le représentant du Ghana a déclaré par la suite que sa délégation 
avait eu l'intention de voter pour l'ensemble du projet de résolution 
A/SPC/45/L.27: 38 représentant de la République-Unie de Tanzanie a déclaré par la 
suite que si sa délégation avait ét6 présente lors du vote, elle aurait voté pour 
l'ensemble du projet de résolution A1SPC1451L.27. 

21 Le représentant du Ghana a déclaré par la suite que sa délégation avait su 
l'intention de voter pour le paragraphe 1 du projet de résolution A/SPC/45/L.20. 
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Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Lesotho, Liban, 
Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Mdlte, Maroc. Mauritanie. Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigeria, Ntirvège. Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Pays-Bas, P&ou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République artie syrienne, République 
centrafricaine, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Samoa, Sénégal, 
Sierra Leone. Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriname, Swaziland, Tchécoslovaquin, Thaïlande, Togo, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviéti.ques, Uruguay, Venezuela. Yémen. Yougoslavie, 
Zsmbie, Zimbabwe. 

Q&-yoté contra : Israël. 

Se sont abstenus : Néant. 

b) La Commission a adopté l'ensemble au projet a6 résolution par 118 voix 
contre une. avec une abstention (voir par. 25, projet de résolution B). Le vote a 
été enregistré et les voix se sont réparties comme suit a/ t 

, cm vote DOUE : Afghanistan, Albanie, Algérie. Allemagne, Arabie 
Saoudite. Argentine, Australie, Autriche, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Bénin, Bolivie. Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Côte d’ivoire. Cuba, Danemark, 
Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, 
Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande. France, 
Grèce, Guinée, Guyana, Haïti, Hongrie, Knae, 
Indonésie, Iran (République islamique do), Iraq, 
Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 
Lesotho, Liban, Liechtenstein, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 

&/ Le représentant du Ghana a déclaré pa r la suite que sa délégation avait eu 
l'intention de voter pour l'ensemble du projet de résolution A1SPC1451L.28. 

/ . . . 



A/451023 
Français 
Page 7 

République socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Samoa, Sénégal. Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, 
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, 
Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 

. 
Ont vote CO ntre t Israël. 

Se sont abstenus : Etats-Unis d'Amérique. 

C. roie de résolution A1SPW451L.29 

12. A la 27e séance, le 28 novembre, le représentant du Pakistan a présenté un 
projet de résolution (A1SPW451L.291, ayant pour auteurs les pays suivants 8 
Afahanistan, Banaladesh, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Cuba, Indonésie, 

- -, Pakistan et BambiQ, auxquels se sont joints par la suite les gTomores, 
l*,&g!~ et vaaaaascar. 

13. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution A1SPW451L.29 
par 120 voix contre une, avec une abstention (voir par. 25. projet de 
résolution C). Le vote a été enregistré et les voix se sont réparties comme suit t 

. 
Qnt vote DOW : Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, Arabie 

Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bolivie, Botswana, 
Brésil, Brunei Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Côte d'tvoire. Cuba, Danemark, Djibouti, 
Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, 
Fidji, Finlande. France. Ghana, Grèce, Guinée, Guyana, 
Haïti, Hongrie. Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique dl), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Lesotho, 
Liban, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Myacmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Samoa, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suéae, 
Suriname, Swaziland, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, 
Zambie, Zimbabwe. 

/... 
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e Ont vote contre : Israël. 

Se sont abstenus : Etats-Unis d'Amérique. 

D. 1 

14. A la 25e séance, le 22 novembre, le représentant du Pakistan a Présenté un 
projet de résolution (A/SPC/45/L.30), ayant pour auteurs les pays suivants : 
Afohanistan, Banaladesh, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Cuba, Indonésie. 
Ealaisie, Pakistan et Zambie, auxquels se sont joints par la suite les Comores, 

l'&l& et Madauascar. 

15. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution A1SPC1451L.30 
par 119 voix contre 2 (voir par. 25, projet de résolution D). Le vote a été 
enregistré et les voix se sont réparties comme suit : 

. 
Ont vote no ur : Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, Arabie 

Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bolivie, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Côte d'ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guinée, Guyana, 
Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique a'), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Lesotho, 
Liban, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte. Maroc, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique. Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Samoa, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriname, Swaziland, Tchécoslovaquie, Togo, Tunisie, 
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 

. 
Ont vote contre : Etats-Unis d'Amérique, Israël. 

se nus : Néant. 

/... 
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E. Proiet de résolution A/SPC/45/L.31 

16. A la 27e séance, le 28 novembre, le représentant du Bangladesh a présenté un 
projet de résolution (A/SPC/45/L.31), ayant pour auteurs les pays suivent8 t 
Afahaeistan, Banaladesh, Brunei, -Q, Ç&B, Indonésie, 
Malaisie, Pakistan et Zambie, auxquels se sont joints par la suite les Çomorfta, 
1'&&4 et Madaaascar. 

17. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution A1SPC1451L.31 
par 120 voix contre une, avec une abstention (voir par. 25. projet de 
résolution E). Le vote a été enregistré et les voix se sont réparties comme suit : 

. 
9Jlt r : Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, Arabie 

Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bolivie, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Cameroun, Canada, Chili. Chine, Chypre, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Côte d'ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guinée, Guyana, 
Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique a*), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Lesotho, 
Liban, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, ~Xyanmar. Namibie, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Edlande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Samoa, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suéae, 
Suriname, Swaziland, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, 
Zambie, Zimbabwe. 

. 
9nt vote co ntre t Israël. 

Se sont abstenus : Etats-Unis d'Amérique. 

F. proiet de résolution A/ P f4 f 2 * - SC 

18. A la 278 séance. le 28 novembre, la Commission était saisie du texte d'un 
projet de résolution ayant pour auteurs les pays suivants : Afohanistan 
Banoladesh, w, Burkina FaSQ, Q&&, Indonésie, Malaisip,'Pakistan et 
tambie, auxquels se sont joints par la suite les Comores, i’&t& & i;oûôüôecat 

(AfSPCf45fL.32). qui se lisait comme suit : 

f... 
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w I sse).&lée aénérale, 

profondément DréoccuDée de ce que les territoires arabes occupés 
depuis 1967 demeurent sous l'occupation militaire d'Israël, 

Bawelant la résolution 497 (1981) au Conseil de sécurité, en date au 
17 décembre 1981, 

Bar>r>elant éaalement ses propres résolutions 36/226 B du 17 décembre 1981, 
ES-g/1 du 5 février 1982, 37188 E du 10 décembre 1982, 38179 F 
au 15 décembre 1983, 39195 F au 14 décembre 1984, 401161 F du 

16 décembre 1985, 41163 F du 3 décembre 1986, 421160 F du 8 décembre 1987, 
43/21 du 3 novembre 1988, 43158 F du 6 décembre 1988, 4412 du 6 octobre 1989 
et 44148 F du 8 décembre 1989, 

Avant examiné le rapport du Secrétaire général du 15 octobre 1990 .&/, 

iQppelant ses résolutions antérieures, en particulier les résolutions 
3414 (EXE) du 5 décembre 1975, 31161 du 9 décembre 1976, 32120 
du 25 novembre 1977, 33128 et 33/29 du 7 décembre 1970. 34170 du 
6 décembre 1979 et 351122 E du 11 décembre 1980. dans lesquelles elle a 
notamment demandé à Israël de mettre fin à son occupation des territoires 
arabes et d'évacuer tous ces territoires, 

. mffirmant une fois de ~1~s l'illégalit& de la décision qu'Israël a 
prise, le 14 décembre 1981, d'imposer ses lois, sa juridiction et son 
administration au Golan arabe syrien et qui a abouti à l'annexion de fait de 
ce territoire, 

rmant que l'acquisition de territoire par la force est inadmissible 
aux termes de la Charte des Nations Unies et que tous les territoires ainsi 
occupés par Israël doivent être restitués, 

PaDDelant la Convention de G8nèWe relative à la protection a88 personnes 
civiles 8n temps d8 guerre, au 12 août 1949 21, 

Béaffirmant l'applicabilité de la quatrihme convention de Genève au Golan 
arabe syrien occupé, 

JWant Drésente à l'esprit la résolution 237 (1967) du Conseil de 
sécurité, en date du 14 janvier 1967, 

, 1. Çondamne ene raiauemant fsraël, Puissance occupante, pour son refus 
de respecter 888 propres résolutions et celle8 au Conseil de sécurité sur la 
question, en particulier la résolution 497 (1961) au Conseil, dans laquelle ce 

&/ A/45/613. 

E/ Nations Unies, Becueil des Traités, vol. 75, No 973. 

/... 
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dernier a notamment décidé que la décision prise par Israël d'imposer ses 
lois, sa juridiction et son administration au Golan arabe syrien occupé était 
nulle et non avenue et sans effet juridique sur le plan international et exigé 
qu'Israël, Puissance occupante, rapporte sans délai sa décision: 

2. m la persistance d'Israël à modifier le caractère physique, 
la composition démographique, la structure institutionnelle et le statut 
juridique du Golan arabe syrien occupé; 

3. ConsidèrQ que toutes les mesures et décisions législatives et 
administratives qui ont été prises ou seront prises par Israël, Puissance 
occupante, pour modifier le caractère et le statut juridique du Golan arabe 
syrien sont nulles et non avenues, sont en violation flagraute du droit 
international et de la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, et n'ont aucun effet 
juridiques 

4. w les pratiques israéliennes relatives à la confiscation de 
terres et au détournement de ressources en eau vers les colonies de peuplement 
israéliennes, ainsi que les changements d'ordre social, économique et culturel 
imposés par les autorités israéliennes au Golan arabe syrien occupé, qui ont 
abouti à la détérioration de la condition des citoyens arabes syriens du Golan 
arabe syrien occupé et ont pour effet d'empêcher l'exportation de leurs 
produits agricoles: 

5. Çondamne éneraiauemenf, Israël pour les tentatives qu'il fait pour 
imposer par la force aux citoyens syriens du Golan arabe syrien occupé la 
nationalité israélienne et des cartes d'identité israéliennes et lui demande 
de renoncer à ses mesures répressives contre la population du Golan arabe 
syrien8 

6. PéolorQ les violations par Israël de la Convention de Genève 
relative k la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 1949: 

7. Pemande une fois de olyg aux Etats Membres de ne reconnaître aucune 
des mesures et décisions législatives et administr?tives susmentionnéesr 

8. &&s le Secrétaire général de lui présenter, à sa quarante-sixième 
session, un rapport sur l'application de la présente résolution." 

19. A la même séance, le représentant du Bangladesh a présenté le projet de 
résolution et, au nom des auteurs, l'a révisé oralement en supprimant le 
paragraphe 4 du dispositif. 

20. A la même séance, le Commission a adopté le projet de résolution 
A/SPC/45/L.32, tel qu'il a été révisé oralement, par 119 voix contre 1, avec 
une abstention (voir par. 25, projet de résolution F). Le vote a été enregistré et 
les voix se sont réparties comme suit I 

/ . . . 
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, !2nt votg_epyy : Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, Arabie 
Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, 
BanglaBesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bolivie, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie. Burkina Faso. 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombier Congo, 
Costa Rica, Côte dOIvoire, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Egypte, Emirats arabes unis, Equateur. Espagne, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guinée. Guyana. 
Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d'), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Japon. Jordanie, Kenya, Lesotho, 
Liban, Liechtenstein, Luxembourg. Madagascar, Malaisie, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Moaambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Samoa, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriname, Swaailand, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes 
Soviétiques, Uruguay, Venesuela, Yémen, Yougoslavie, 
Zambie, Zimbabwe. 

. 
Ont vote contre t Israël. 

-sont : Etats-Unis d'Amérique. 

G. proiet de résolution AHPC1451L.33 

21. A la 278 séance, le 28 novembre, le représentant du Bangladesh a présenté un 
projet de résolution (A/SPC/45/L.33) ayant pour auteurs les pays suivants t 

$a o adesh 
ifiiz27akis:Bn 

l .  BrunelDaruse BU a1 . 

et Zambie, auxquels se 
rkina Faso, !&k& Xndonesig 

l'w eC waascar. 
jointes par la suite les A, sont 

22. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution A/SPC/45/L.33 
par 120 voix contre 2 (voir par. 25, projet de résolution G). Le vote a été 
enregistré et les voix se sont réparties comme suit : 

Ont vota apya : Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, Arabie 
eaoudite. Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bolivie, Botswana, 
Brésil, Brunei Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Cameroun, Canada, Chili, chine, Chypre, Colombie, Congo, 
"_ .̂ bvciua Rita, Côi;e d'ivoire, Cuba, Uanemark, Ujibouti, 
Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guinée, Guyana, 

/... 
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Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique h'), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jemahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Lesotho, 
Liban, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique. 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République socialiste soviétique de 
Biélorussie. République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Samoa, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie. Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriname, Swaziland, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie. 
Zambie, Zimbabwe. 

w : Etats-Unis d'Amérique, Israël. 

Se sont abstenus : Néant. 

23. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a fait une déclaration pour 
expliquer son vote avant le vote (voir A1SPW451SR.27). 

24. Après le vote sur tous les projets de résolution, les représentants du 
Costa Rica, de la Norvège, de l'Autriche, de l'Australie, de l'Italie (au nom des 
Etats membres de la Communauté européenne), de la Nouvelle-Zélande, de l'Argentine 
et de la République islamique d'Iran ont fait des déclarations pour expliquer leur 
vote (voir A/SPC/45/SR.27). 

III. RECOlGlANDATIONS DR LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE 

25. La Commission politique spéciale r~scommande à l'Assemblée générale d'adopter 
les résolutions ci-après : 

. 
RaDDort du Comité S&cia1 charaé d'enauêter sur les or- israa 
affectant les droits de l'homme au oeunle oalestinien et des autres Arabes 

&+s territoires 0ccuvéR 

A 

L'Assemblée aénérale, 

.* S inspirant des buts et principes de la Charte des Nations Unies ainsi que des 
principes et des dispositions de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme s/, 

a/ Résolution 217 A (III). 

1.. . 
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çpnsidérant le soulèvement (Intifada) qui, depuis le 9 décembre 1987, dresse 
le peuple palestinien contre l'occupant israélien et qui a suscité beaucoup 
d'attention et de sympathie de la part de l'opinion publique mondiale, 

profondément DréOCC& par la situation alarmante dans le territoire 
palestinien occupé depuis 1967, y  compris Jérusalem, et dans les autres territoires 
arabes occupés, qui résulte de ce qu'Israël, puissance occupante, maintient son 
occupation et persiste dans sa politique à l'encontre au peuple palestinien, 

Avant à l'esorit les dispositions de la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, au 12 août 1949 p/, ainsi que 
celles d’autres conventions et règlements applicables, 

Çonsidérant qu'il faut envisager des mesures pour protéger de façon impartiale 
le peuple palestinien soumis à l'occupation israélienne, 

Raooelant les résolutions adoptées à ce sujet par le Conseil de sécurité. en 
particulier les résolutions 605 (1987) du 22 décembre 1987, 607 (1988) du 

5 janvier 1988, 608 (1988) du 14 janvier 1988, 636 (1989) du 6 juillet 1989, 
641 (1989) au 30 août 1989, 672 (1990) du 12 octobre 1990 et 673 (1990) du 
24 octobre 1990, 

Ranoelant aussi toutes ses résolutions sur la question, en particulier les 
résolutions 32/91 B et C du 13 décembre 1977. 331113 C du 18 décembre 1978, 34/90 A 
au 12 décembre 1979, 351122 C du 11 décembre 1980, 361147 C du 16 décembre 1981, 
ES-g!1 du 5 février 1982, 37188 C du 10 décembre 1982, 38179 D du 15 décembre 1983, 
39/9s D au 14 décembre 1984. 401161 D au 16 décembre 1985, 41163 D au 

3 décembre 1986, 421160 D du 8 décembre 1987, 43121 du 3 novembre 1988, 43158 A du 
6 décembre 1988. 4412 du 6 octobre 1989 et 44148 A du 8 décembre.1989, 

Ranoelant en outre les résolutions adoptées à ce sujet par la Commission des 
droits de l'homme - en particulier les résolutions 198311 du 15 février 1903 21, 
198411 du 20 février 1984 fi/, 198511 A et B et 198512 du 19 février 1985 p/, 
198611 A et B et 198612 du 20 février 1986 ap/, 1987/1, 

p/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, No 973. 

z/ Voir Docume ts officiels du CO seil économique et social. 1983, Sunnlément 
m et rectificatiz (E/1983/13 et Corr.11, chap. XXVII, sect. A. 

81 m., 1984. Sunnlément No 4 et rectificatif (E/1984/14 et Corr.l), 
chap. II, sect. A. 

91 m., 1985, Suonlément No 2 (E/1985/22), chap. II, sect. A. 

IQ/ u., 1986, Sunnlément No 2 (E/1986/22), chap. II, sect. A. 

/ . . . 
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1981/2 A et B et 198114 du 19 février 1907 II/, 190Wl A et B et 1988/2 du 
15 février 1988 et 1988/3 du 22 février 1988 u/, 198911 et 1989/2 du 
17 février 1989 et 1989/19 du 6 mars 1989 u/, 1990/1, 1990/2 et 1990/3 du 
16 février 1990 et 199016 du 19 février 1990 &$/, 

Avant examiné les rapports du Comité spécial chargé d'enquêter sur les 
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme du peuple palestinien et des 
autres Arabes des territoires occupés La/, dans lesquels figurent notamment des 
déclarations publique3 faites par des représentants officiels d'Israël, puissance 
occupante, déclarations qui incriminent leurs auteurs, 

Avant éaalement examiné les rapports du Secrétaire général ub/, 

1. y- le Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques 
israéliennes affectant les droits de l'homme du peuple palestinien et des autres 
Arabes des territoires occupés des efforts qu'il a faits pour s'acquitter des 
tâche3 qu'elle lui avait confiées, ainsi que de l'objectivité dont il a fait preuve; 

2. Bénlore qu'Israël refuse toujours de permettre au Comité spécial de se 
rendre dans le territoire palestinien occupé, y  compris Jérusalem, et dans les 
autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967; 

3. Fd qu'Israël permette au Comité spécial de se rentire dans les 
territoire3 ocr*rpés: 

4. Réaffirme que l'occupation constitue en soi une grave violation des 
droits de l'homme du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y  
compris Jérusalem, et les autres territoires arabes occupés par Israël depuis 19673 

5. C-e la violation continue et persistante par Israël de la Convention 
de Genève relative % la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 aoik 1949, et d'autres instruments internationaux applicables et condamne, en 
particulier, les violations que la Convention qualifie d"'infraction8 graves" à ses 
dispositions; 

u/ u., 1987. Sunnlément No 5 et rectificatifs (E/1987/18 et Corr.1 et 2), 
chap. II, sect. A. 

uLz/ u., 1988. Sunnlément No 2 (E/1988/12), chap. II, sect. A. 

u/ m, ,l989. Sunnlémeut NQ_Z (E/1989/20), chap. II, sect. A. 

U4/ .&& 1990, Sunnlément No 2 (E/1990/94), chap. II, sect. A. 

u/ A/45/84, A/451306 et A/45/576. 

/... 
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6. 
. re une foi5 de nlu que les infraction5 grsVe5 à ladite Convention 

commises par Israël constituent Jes crimes de guerre et un affront à l'humanité; 

7. Réaffirme, conformément à la Convention, que l'occupation militaire 
israélienne du territoire palestinien, y  compris Jérusalem, et des autres 
territoires arabes est temporaire et ne donne donc absolument aucun droit à la 
puissance occupante 5ur l'intégrité territoriale des territoires occupés: 

0. 
suivante5 : 

les politiques et pratiques israélienne5 

a) Annexion de certaines parties du territoire palestinien occupé, y  compris 
Jérusalem; 

b) Sujétion du Golan arabe syrien aux lois, à la juridiction et a 
l'administration israéliennes, aboutissant à l'annexion de fait de ce territoire: 

cl Imposition et perception illégales de taxes et de droits; 

d) Implantation de nouvelles colonies israéliennes et extension de5 colonies 
existantes sur des terres palestiniennes et autres terres arabes, tant privées que 
publiques, et transfert dans ces colonies d'une population étrangère; 

e) Eviction, déportation, expulsion. déplacement et transfert des 
Palestiniens et d'autres Arabes de8 territoires occupds et déni de leur droit d'y 
retourner; 

f) Confiscation et expropriation de biens privés et publics de Palestiniens 
et d'autres Arabes dans les territoires occupés et toutes autres transactions 
portant sur l'acquisition de terres par les autorités, des institutions ou des 
ressortissants israéliens; 

4) Excavation et transformation du paysage et des sites historiques, 
culturels et religieux, en particulier à Jérusalem; 

h) Pillage du patrimoine archéologique et culturel; 

i) Destruction et démolition de maisons de Palestiniens et d'autres Arabes; 

j) Châtiments collectifs, arrestations massives, détention administrative et 
sévices infligés à des Palestiniens et d'autres Arabes; 

k) Tortures infligées à des Palestiniens et d'autres Arabes; 

1) Entraves aux libertés et pratiques religieuses et atteintes au respect 
des droits et coutumes familiaux; 

/... 



A/45/823 
Français 
Page 17 

m) Entraves à l'enseignement ainsi qu'au développement économique et social 
et au traitement sanitaire des Palestiniens et d'autres Arabes vivant dans les 
territoires occupés: 

d Entraves au droit de se déplacer librement à l'intérieur du territoire 
palestinien occupé. y  compris Jérusalem, et des autres territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1967: 

0) Exploitation illégale des richesses naturelles, des ressources et de la 
main-d'oeuvre des territoires occupés; 

9. Çn n ote en particulier, les politiques et 
pratiques israéliennes suivantes : 

a) Sujétion du peuple palestinien, à l'intérieur du territoire palestinien 
occupé, à la politique de la "poigne de fer"r 

b) Montée des actes de brutalité israéliens depuis le début du soulèvement 
(Intifada), le 9 décembre 1987: 

cl Sévices et tortures infligés à des enfants et mineurs déteaus ou 
emprisonnés: 

dl Fermeture des sièges et bureaux de syndicats et de services sociaux, 
harcèlement, notamment expulsion, de leurs dirigeants et attaquel. d'hôpitaux et de 
personnel hospitalier; 

e) Atteintes à la liberté de la presse, notamment censure, détention ou 
expulsion de journalistes, fermeture et suspension de journaux et de périodiques, 
et entraves à l'activité des médias internationaux: 

f) Des manifestants sans défense tués ou blessés; 

4) Des milliers de civils aux membres rompus; 

h) Assignations à résidence, soit au domicile, soit daas une localité; 

i) Emploi de gaz toxiques, provoquant notamment la mort de nombreux 
Palestiniens; 

10. C-Q la répression israélienne contre les établissements 
d'enseignement du Golan arabe syrien occupé et la fermeture de ces établissements, 
en particulier l'interdiction des manuels et des programmes d'enseignement syriens, 
les obstacles opposés aux étudiants syriens pour les empêcher de faire des études 
supérieures dans des universités syriennes. le déni du droit au retour des 
étudiants syriens qui font des études supérieures en République arabe syrienne, 
l'imposition aux étudiants syriens de l'hébreu et de cours qui préconisent la 
haine, les préjugés et l'intolérance religieuse, le renvoi d'enseignants, toutes 
pratiques qui sont en violation flagrante de la quatrième Convention de Genève; 

/ . . . 
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. 
11. vaue ment le fait d'armer les colons israéliens dans les 

territoires OCCUpéS pour leur permettre d8 perpétrer Contre des Pal8Stini8nS et 
d'autres Arabes des actes de violence qui font d85 morts et des blessés: 

12. m 18 Conseil d8 sécurité d8 faire 8D sorte qu'Israël respecte et 
Ob58rV8 tout85 188 dispositions de la Convention de Genèv8 relative à la protection 
des personnes civil85 80 tempS de guerre. du 12 août I949, dans le territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem, et dans les autres territoire5 arabes 
occupés par Israël depuis 1967, et de prendre des mesures pour mettre un terme aux 
politiques et pratiques israéliennes dans ces territoires; 

13. prie il&@unment le Conseil de sécurit6 d'examiner la situation actuelle 
dans 18 territoire palestinien occupé par Israël depuis 1967, en tenant compte des 
recommandations figurant dans les rapport5 du Secrétaire général, en vue d'assurer 
une protection internationale au peuple palestinien sans d6fen88 tant qu'Israël, 
Puissance occupante, ne 88 sera pas retiré de ce territoire; 

14. &f.firmg que tout85 les mesures prises par Israël pour modifier 18 
caractère physique, la compo8ition démographique, la structure inStitUtiOnn8118 OU 

le Statut juridique des territoire8 OccupéS ou d'une partie quelconque de ces 
territoires, y compris Jérusalem, sont nulles et non avenu88 et qu'Israël, en 
installant une partie de sa population et de nouvee.ux immigrant8 dans ce8 
territOir85 OCCUpéSr 88 rend COUpabl8 d'un8 ViOlatiOn flagrant8 de la quatrième 
Convention de Genèv8 et d88 réSOlUtiOn appliCabl88 de 1'OrganiSation de8 
Nations Unies2 

15. @1,ig9 qu'Israël renonce immédiatement aux politiques et pratiques 
mentionnée8 aux paragraphes 8, 9, 10 et 11 ci-dessus7 

16. Demande à Israël, Puissance occupante, d'aUtOri88r la réouverture de 
l'hospice-hôpital catholiqrte romain de Jérusalem, pour que les services médicaux et 
188 Soin8 de Sante dont ont besoin 188 Palestiniens de la ville continuent d'être 
assurés: 

17. PftmanBe éaalQl9#& à Israël, PUiSSanCe occupante, de prendre immédiatement 
des mesures pour que, en application de la résolution 237 (1967) du Conseil de 
sécurité, 80 date du 14 juin 1967, tOU8 les Arabes 8t Palestinien8 déplacés 
regagnent leurs foyer8 ou leur5 anciens li8Ur de résidence dan8 le5 territoire8 
occupés par Israël depuis 1967r 

18. prie instamment les organisation8 internationales, y compris les 
institutions spécialisées, en particulier l'Organisation internationale du Travail, 
l'llnesco et l'Organisation mondial8 de la santé, de continuer d'examiner la 
situation, en matière d'éducation et de Santé, dans 18 territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem, 
Israël d8pUiS 1967; 

et dans le8 autre8 territoires arabes occupés par 

/ . . . 
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19. Demande à nouveau à tous les Etats, en particulier aux Etats parties a la 
quatrième Convention de Genève, en vertu de l'article premier de la Convention, 
ainsi qu'aux organisations internationales, y  compris aux institutions 
spécialisées, de ne reconnaître aucune des modifications effectuées par Israël, 
Puissance occupante, dans les territoires occupés et d'éviter de prendre des 
mesures, notamment d'assistance, qu'Israël pourrait mettre à profit pour poursuivre 
sa politique d'annexion et de colonisation ou toute autre politique ou pratique 
mentionnée dans la présente résolution; 

20. Prie le Comité spécial, en attendant la fin prochaine de l'occupation 
israélienne, de continuer à enquêter sur les politiques et pratiques israéliennes 
dans le territoire palestinien occupé, y  compris Jérusalem, et dans les autres 
territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, de procéder avec le Comité 
international de la Croix-Rouge aux consultations voulues pour sauvegarder le 
bien-être et les droits de l'homme des peuples des territoires occupés et de 
présenter un rapport au Secrétaire général le plus tôt possible et, par la suite, 
chaque fois que le besoin s'en fera sentir: 

21. Prie éaalement le Comité spécial de soumettre régulièrement au Secrétaire 
général des rapports périodiques sur la situation dans le territoire palestinien 
occupé; 

22. Prie en outrQ le Comité spécial de continuer à enquêter sur le traitement 
des prisonniers dans le territoire palestinien occupé, y  compris Jérusalem, et dans 
les autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967: 

25. Çondamng le refus par Israël de pe .ettre à des personnes du territoire 
palestinien occupé de comparaître comme témoins devant le Comité spécial et de 
participer à des conférences et à des réunions tenues en dehors de ce territoire; 

24. m le Secrétaire général : 

a) De mettre à la disposition du Comité spécial tous les moyens nécessaires 
pour qu'il puisse enquêter sur les politiques et pratiques israéliennes visées dans 
la présente résolution, y  compris les moyens dont le Comité aura besoin pour se 
rendre dans les territoires occupés: 

b) De continuer à fournir au Comité spécial le personnel supplémentaire dont 
il pourra avoir besoin pour accomplir ses tâches: 

c) De transmettre régulièrement aux Etats Membres de l'Organisation les 
rapports périodiques visés au paragraphe 21 ci-dessus: 

d) D'assurer la plus large diffusion possible aux rapports du Comité spécial 
et à ses activités et conclusions par tous les moyens dont dispose le Département 
de l'information du Secrétariat, et, si nécessaire, de réimprimer les rapports du 
Comité spécial qui sont épuisés: 

/ . . . 
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e) De lui présenter un rapport, lors de sa quarante-sixième session, SUI: 
l'accomplissement des tâches que lui confie la présente résolution: 

25. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième 
session la question intitulée "Rapport du Comité spécial charg8 d'enquêter sur les 
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme du peuple palestinien et des 
autres Arabes des territoires occupés. 

B 

L'Assemblée aénérale, 

booelant la résolution 465 (1980) du Conseil de sécurité, en date du 
Ier mars 1980, dans laquelle le Conseil a notamment affirmé que la Convention de 
Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 1949 =7/, J'applique aux territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, 
y  compris Jérusalem, 

Eaepelant également les résolutions du Conseil de sécurité 672 (1990) du 
12 octobre 1990 et 673 (1990) du 24 octobre 1990, 

Raooelant en outre ses propres résolutions 3092 A (XXVIII) du 7 décembre 1973, 
3240 B (XXIX) du 29 novembre 1974, 3525 B (XXX) du 15 décembre 1975, 311106 B du 
16 décembre 1976, 32191 A du 13 décembre 1977, 33/113 A du 18 décembre 1970, 
34/90 B du 12 décembre 1979, 351122 A du 11 décembre 1980, 36/147 A du 
16 décembre 1981, 37100 A du 10 décembre 1982, 38179 B du 15 décembre 1983, 39195 B 
du 14 décembre 1904. 401161 B du 16 décembre 1985, 41/63 B du 3 décembre 1986, 
42/160 B du 8 décembre 1987, 43150 B du 6 décembre 1988 et 44/40 B du 
8 décembre 1989. 

Prenant acte des rapports du Secrétaire général &&/, 

Considérant que l'un des buts et principes fondamentaux des Nations Unies est 
d'encourager le respect des obligations découlant de la Charte des Nations Unies et 
des autres instruments et règles du droit international, 

Avarlt & l'esnrit les dispositions de la quatrième Convention de Genève, 

Notant qu'Israël et les Etats arabes dont les territoires sont occupés par 
Israël depuis juin 1967 sont parties à ladite Convention, 

Tenant comote du fait que les Etats parties à la quatrième Convention de 
Genève s'engagent, conformément à son article premier, non seulement à respecter 
mais également à faire respecter la Convention en toutes circonstances, 

u/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, No 973. 

l&/ 5119443, S/21919 et Corr.1 et 2 et A/45/609. 

/... 
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1. Réaffirme que la Convention de Genève relative à la protection afis 
personnes civiles en temps de guerre, au 12 août 1949. s'applique au territoire 
palestinien occupé. y compris Jérusalem, et aux autres territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1967s 

2. ondamne une fois de Du le refus d'Israël, Puissance occupante, de 
reconnaître que ladite Convention s'applique aux territoires qu'il occupe 
depuis 1967, y compris Jérusalem; 

3. Epj92nt énerdcruement à Israël d'accepter l'applicabilité Be_iure de la 
quatrième Convention de Genève et d'en respecter les dispositions dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et 'les autres territoires 
arabes qu'il occupe depuis 1967: 

, 4. pemande cent à tous les Etats parties à 1s quatrième Convention de 
Genève de tout mettre en oeuvre pour en faire respecter et appliquer les 
dispositions dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et les 
autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967: 

5. w le Secrétaire général de lui présenter. à sa quarante-sixième 
session, un rapport sur l'application de la présente résolution. 

C 

Bggoelant les résolutions du Conseil de sécurité 465 (1980) du ler mars 1980, 
605 (1987) du 22 décembre 1987, 672 (1990) du 12 octobre 1990 et 673 (1999) du 
24 octobre 1990, 

. Elf& ses propres résolutions 3215 du 28 octobre 1977, 331113 B 
du 18 décembre 1978, 34190 C du 12 décembre 1979, 351122 B du 11 décembre 1980, 
361147 B au 16 décembre 1981, 37180 B du 10 décembre 1982, 38179 C du 
15 décembre 1983, 39/95 C du 14 décembre 1984, 401161 C du 16 décembre 1985, 
41163 C au 3 décembre 1986, 421160 C du 8 décembre 1987, 43158 C du 6 décembre 1988 
et 44140 C du 8 décembre 1989, 

. 
Exprimant sa oreoccunation et son inCt’uiétUde D da rofon devant la gravité de la 

situation qui règne dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et 
les autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, qui résulte du 
maintien de l'occupation israélienne et des mesures et décisions prises par Israël, 
Puissance occupante, en vue de modifier le statut juridique, le caractère 
géographique et la composition démographique de ces territoires, 

mt acte des rapports au Secrétaire général UP/, 

u/ S/19443, S/21919 et Corr.1 et 2 et A/45/610. 

/ . . . 
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Çonfirmqnf que la Convention de Genève relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre. du 12 août 1949 2Q/, s'applique à tout le territoire 
palestinien occupé, y  compris Jérusalem, et aux autres territoires arabes occupés 
ptir Israël depuis 1967, 

1. QD&&.~ que toutes les mesures et décisions de ce genre prises par 
Israël dans le territoire palestinien occupé, y  compris Jérusalem, et les autres 
territoires arabes occupés par Israël depuis 1967 contreviennent aux dispositions 
pertinentes de la Convention de Genève relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre, du 12 août 194S, constituent un sérieux obstacle aux 
efforts faits en vue d'instaurer une paix d'ensemble juste et durable au 
Moyen-Orient et n'ont donc pas de valeur juridique; 

2. Déplore vivement qu'Israël persiste à appliquer ces mesures, en 
particulier à installer des colonies dans le territoire palestinien occupé, 
y  compris Jérusalem, et les autres territoires arabes occupés par Israël 
depuis 1967; 

3. &&~l qu'Israël respecte strictement ses obligations internationales 
conformément aux principes du droit international et aux dispositions de la 
quatrième Convention de Genève: 

4. Exiae une fois de D~US qu'Israël, Puissance occupante, cesse 
immédiatement de prendre aucune mesure qui aurait pour effet de modifier le statut 
juridique, le caractère géographique ou la composition démographique du territoire 
palestinien occupé, y  compris Jérusalem, et des autres territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1967; 

5. Pemande instamment à tous les Etats parties à la quatriitme Convention de 
Genève d'en respecter les dispositions et de tout mettre en oeuvre pour les faire 
respecter et appliquer dans tout le territoire palestinien occupé, y  compris 
Jérusalem, et les autres territoires arabes occupés par Israël depuis 19673 

6. Erja le Secrétaire général de lui présenter, à sa quarante-sixième 
session, un rapport sur l'application de la présente résolution. 

D 

L'A-e 
. . # L blee aenerah , 

Ranuelant la résolution 605 (1987) du Conseil de sécurité, en date du 
22 décembre 1987, 

&poelant ses propres résolutions 38/79 A du 15 décembre 1983, 39/95 A du 
14 décembre 1984, 401161 A du 16 décembre 1985, 41163 A du 3 décembre 1986, 
421160 A du 8 décembre 1987, 43/21 du 3 novembre 1988, 43158 D du 6 décembre 1988, 
44/2 du 6 octobre 1989 et 44148 D du 8 décembre 1989, 

/... 
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s des rapports a/ du Comité spécial chargé d'enquêter sur les 
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme du peuple palestinien et des 
autres Arabes des territoires occupés, 

. 
Prenant acte egale ment des rapports au Sec&taire général -1, 

1. ~$D~o+Q que des milliers de Palestiniens soient détenus ou emprisonnés 
arbitrairement par Israël en raison de la résistance qu'ils opposent à l'occupation 
afin ac parvenir à l*autodétermiaation; 

2. pemat& à Israël, Puissance occupante, de libérer tous les Palestiniens 
et autres Arabes détenus ou emprisonnés arbitrairement; 

3. pife le Secrétaire général de lui présenter aussi tôt que possible, au 
plus tard au début de sa quarante-sixième session, un rapport sur l'application de 
la présente résolution. 

E 

&ppf&& les résolutions au Conseil de sécurité 605 (1987) du 
22 décembre 1957, 607 (1988) du 5 janvier 1985, 608 (1988) du 14 janvier 1988. 
636 (1989) du 6 juillet 1989, 641 (1989) du 30 août 1989, 672 (1990) 
du 12 octobre 1990 et 673 (1990) au 24 octobre 1990, 

Prenant des rapports au Secrétaire général a/, 

Z&I&S par la persistance des autorités israéliennes à expulser des 
Palestiniens du territoire palestinien occupé, 

m la Convention de Genève relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 01, en particulier l'article premier 
et le premier alinéa de l'article 49, qui sont libellés comme suit t 

"Article premier 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à respecter et à faire 
respecter la présente Convention en toutes circonstances. 

211 A/45/64, A/451306 et A/45/576. 

221 8119443, W21919 et Corr.1 et 2 et A/45/611. 

a/ W19443, S/21919 et Corr.1 et 2 et A/45/612. 

291 Nations Unies, Recueil des Traitée, vol. 75, No 973. 

/..a 
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Les transferts forcés, en masse ou individuels, ainsi que les 
déportations de personnes protégées du territoire occupé dans le territoire de 
la puissance occupante ou dans celui de tout autre Etat, occupé ou non, sont 
interdits, quel qu'en soit le motif...'*, 

ant que la quatrième Convention de Genève s'applique au territoire 
palestinien occupé. y  compris Jérusalem, et aux autres territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1967, 

1. . colore vzvement qu'Israël, puissance occupante, continue de faire fi des 
résolutions et décisions du Conseil de sécurité et de ses propres résolutions sur 
la question; 

2. w que le Gouvernement d'Israël, puissance occupante, rapporte les 
mesures illégales que ses autorités ont prises en expulsant des Palestiniens et 
qu'il en facilite le retour immédiat; 

3. Pemanda qu'Israël, puissance occupante, cesse immédiatement d'expulser 
des Palestiniens et respecte scrupuleusement les dispositions de la Convention de 
Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 1949; 

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, aussi tôt que possible, au 
plus tard au début de sa quarante-sixième session, un rapport sur l'application de 
la présente résolution. 

P 

, mblee aénéralg, 

Profondément Dréoccuoée de ce que les territoires arabes occupés depuis 1967 
demeurent sous l'occupation militaire d'Israël, 

Raooelant la résolution 497 (1981) du Conseil de sécurité, en date du 
17 décembre 1981, 

D_ésalsment ses propres résolutions 36/226 B du 17 décembre 1981, 
ES-911 du 5 février 1982, 37188 E du 10 décembre 1982, 38179 F du 15 décembre 1983, 
39195 F du 14 décembre 1984, 40/161 F du 16 décembre 1985, 41163 F du 
3 décembre 1986, 421160 P du 8 décembre 1987, 43/2X du 3 novembre 1988, 43158 F du 
6 décembre 1988, 4412 du 6 octobre 1989 et 44/48 F du 8 décembre 1989, 

Avant examiné_ le rapport du Secrétaire génhral du 15 octobre 1990 u/, 

a/ A/45/613. 

/... 
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melent ses résolutions antérieures, en particulier les résolutions 
3414 (XXX) du 5 décembre 1975, 31161 au 9 décembre 1976, 32120 du 25 novembre 1977, 
33/28 et 33129 du 7 décembre 1978, 34/70 du 6 décembre 1979 et 351122 E 
du 11 décembre 1980, dans lesquelles elle a notamment demandé à Israël de mettre 
fin à son occupation des territoires arabes et d'évacuer tous ces territoires, 

' ffirmant un* fois de D~U l'illégalité de la décision qu'Israël a prise, 
le 14 décembre 1981, d'imposer ses lois, 88 juridiction et son administration au 
Golan arabe syrien et qui a abouti à l'annexion de fait de ce territoire, 

. eaffirmant que l'acquisition de territoire par la force est inadmissible aux 
termes de la Charte des Nations Unies et que tous les territoires ainsi occup4s par 
Israël doivent Otre restitués, 

Banoelant la Convention de Genève relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre, au 12 août 1949 a/, 

. irmant l'applicabilité de la quatrième Convention de Genève au Golan 
arabe syrien occupé, 

. - * Avant nresente a 1 e& la résolution 237 (1967) du Conseil de sécurité, en 
date du 14 janvier 1967, 

1. . iauemggf Israël, Puissance occupante, pour son refus de 
respecter ses propres résolutions et celles au Conseil de sécurité sur la question, 
en particulier la résolution 497 (1981) du Conseil, dans laquelle ce dernier a 
notamment décidé que la décision prise par Israël d'imposer ses lois, sa 
juridiction et son administration au Golan arabe syrien occupé était nulle et non 
avenue et sans effet juridique sur le plan international et exigé qu'Israël, 
Puissance occupante, rapporte sans délai sa décisiont 

2. Condamna la persistance a'Israii1 8 modifier le caractère physique, la 
composition démographique, la structure institutionnelle et le statut juridique du 
Golan arabe syrien occupé; 

3. Çonsidèrg que toutes les mesurer; et décisions législatives et 
administratives qui ont été prises ou seront prises par Israël, Puissance 
occupante, pour modifier le caractère et le statut juridique du Golan arabe syrkn 
sont nulles et non avenues, sont en violation flagrante du droit international et 
de la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps 
de guerre, du 12 août 1949, et n'sot aucun effet juridique; 

4. Çondarnne éneraiauement Israël pour les tentatives qu'il fait pour imposer 
par la force aux citoyens syriens du Golan arabe syrien occupé la nationalité 
israélienne et des cartes d'identité israéliennes et lui demande de renoncer à ses 
mesures répressives contre la population du Golan arabe syrien: 

2p/ Nations Unies, pecueil des Traité& vol. 75, No 973. 

/... 
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5. pér>lom les violations par Israël de la Convention de Genève relative à 
la protection des personnes civiles en temps de guerre, au 12 août 1949: 

6. Demande une fois de na aux Etats Membres de ne reconnaître aucune des 
mesures et décisions législatives et administratives susmentionnéest 

7. u le Secrétaire général de lui présenter, à sa quarante-sixième 
session, un rapport sur l'application de la présente résolution. 

G 

L'Assemblée aénéralg, 

' * esprit la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, au 12 août 1949 z/, 

. 
Frofc!n&mDt D réoccupée de constate qu'Israël, puissance occupante, harcèle 

sans cesse davantage les établissements d'enseignement dans le territoire 
palestinien occupé, 

B8pnelant les résolutions du Conseil de sécurité 605 (1987) du 
22 décembre 1987, 672 (1990) du 12 octobre 1990 et 673 (1990) du 24 octobre 1990, 

Bennela& ses propres résolutions 38179 G du 15 décembre 1983, 39/95 G 
au 14 décembre 1984, 401161 G du 16 décembre 1985, 41163 G du 3 décembre 1986, 
42/160 G au 8 décembre 1987, 43121 du 3 novembre 1988, 43150 G du 6 décembre 1988, 
4412 du 6 octobre 1989 et 44148 G du 8 décembre 1989, 

Prenant des rapports au Secrétaire géinéral a/. 

. 
Prenant acte eaa lement aes décisions que le Conseil exécutif ae 1Wnesco a 

adoptées au sujet de la situation de l'enseignement et de la culture dans le 
territoire palestinien occupé, 

1. Réaffirme que la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, au 12 août 1949, s'applique au territoire 
palestinien occupé, y  compris Jérusalem, et aux autres territoires arabes occupé8 
par Israël depuis 1967: 

2. m les politiques et pratiques israéliennes dirigées contre les 
élèves, étudiants et enseignants palectiniens des écoles, universités et autres 
établissements d'enseignement dans le territoire palestinien occupé, en particulier 
le tir à balles sur des élèves et étudiants sans défense, qui fait de nombreuses 
victimes; 

a/ Nations Unies, Recueil des Traité&, vol. 75, No 973. 

a/ W19443, W21919 et Corr.1 et 2 et A/45/614. 

/..a 
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3. -Q la campagne israélienne systématique de répression et de 
fermeture, durant de longues périodes, a.un grand nombre d'universités, d'écoles et 
autres établissements d'enseignement et ae formation professionnelle dans le 
territoire palestinien occupé, qui limite et entrave les activités universitaires 
palestiniennes ea soumettant le choix des cours, des manuels et aes programmes 
a'easeignemeat, l'admission aes étudiants et la nomination aes membres au corps 
enseignant au contrôle et à la supervision aes autorités militaires d'occupation. 
en violation flagrante de la quatrième Convention Be Genève: 

4. m qu'Israël, puissance occupante, se conforme aux dispositions de 
ladite Coaveation, rapporte toutes les mesures et décisions prises à l'encontre de 
tous les établissements d'enseignement, assure la liberté de ces établissements et 
cesse imméaiatemeat d'entraver le bon fonctionnement des universités, écoles et 
autres établissements d'enseignement8 

5. m le Secrétaire général ae lui présenter aussi tôt que possible, au 
plus tard au début de sa quarante-sixième session, un rapport sur l'application de 
la présente résolution. 


